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er
 Septembre 2013 : 

 
Article 1 – Application des conditions générales de vente- opposabilité des conditions générales de vente : Les présentes conditions générales de vente "C.G.V" sont 
systématiquement adressées ou remises à chaque Acheteur pour lui permettre de passer commande. En conséquence, le fait de passer commande implique l'adhésion entière et 
sans réserve de l'acheteur à ces C.G.V à l'exclusion de tout autre document tel que prospectus, catalogues, émis par la société S.A.R.L. CAILLARD DECO et qui n'ont qu'une valeur 
indicative. Aucune condition contraire posée par l'Acheteur sera donc, à défaut d'acceptation expresse, inopposable à la société S.A.R.L. CAILLARD DECO, quel que soit le moment 
où elle aura pu être portée à sa connaissance. Le fait que le Vendeur ne se prévale pas à un moment donné de l'une quelconque des présentes C.G.V ne peut être interprété 
comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l'une quelconque desdites conditions. 
 
Article 2- Prise de commande : Les commandes ne sont définitives que lorsqu'elles ont été confirmées par écrit par l'Acheteur (fax accepté). La société S.A.R.L. CAILLARD DECO 
n'est liée par les commandes prises par ses représentants ou employés que sous réserve d'une confirmation écrite et signée. L'acceptation pourra également résulter de l'expédition 
des produits. Le bénéfice de la commande est personnel à l'Acheteur et ne peut être cédé sans l'accord du Vendeur. Dans tous les cas la commande est définitive après que 
l'Acheteur aie reçu par fax ou courrier de la S.A.R.L. CAILLARD DECO la "confirmation de commande" précisant entre autre la date de livraison. 
 
Article 3- Modification de la commande : Toute modification ou résolution de commande demandée par l' Acheteur ne peut être prise en considération que si elle est parvenue par 
écrit avant l'expédition des produits. 
 
Article 4- Livraison- Objet de la livraison : La société S.A.R.L. CAILLARD DECO se réserve le droit d'apporter à tout moment toute modification qu'elle juge utile à ses produits et, 
sans obligation de modifier les produits précédemment livrés ou en cours de commande, elle se réserve le droit de modifier sans avis préalable les modèles définis dans ses 
prospectus ou catalogues. 
Article 5- Livraison- modalités : La livraison est effectuée soit par la remise directe du produit à l'Acquéreur soit délivrance à un expéditeur ou un transporteur dans les locaux ou 
entrepôts du Vendeur. En ce qui concerne les clients étrangers, la livraison est effectuée selon les modalités prévues dans le cadre des ventes E.X.W. Lorsque la commande de 
marchandises est d'un montant de 1000 € au moins, la livraison est effectuée selon les modalités prévues dans le cadre des ventes Franco Frontière. 
Article 6- Livraison- Délais :  Les livraisons ne sont opérées qu'en fonction des disponibilités et dans l'ordre d'arrivée des commandes. Le Vendeur est autorisé à procéder à des 
livraisons globales ou partielles. Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible, mais sont fonction des possibilités d'approvisionnement et de transport du 
Vendeur. Les dépassements de délais de livraison ne peuvent donner lieu à dommages et intérêts, à retenue, ni à annulation des commandes en cours. Toutefois, si trois semaines 
après la date indicative de livraison, le produit n'a pas été livré, pour toute autre cause qu'un cas de force majeure, la vente pourra, alors, être résolue à la demande de l'une ou 
l'autre partie ; l'Acquéreur ne pourra obtenir indemnités ou dommages et intérêts. Sont considérés comme cas de force majeure déchargeant le Vendeur de son obligation de livrer : 
la guerre, l'émeute, l'incendie, les grèves, les accidents, l'impossibilité d'être approvisionné. Le Vendeur tiendra l'Acheteur au courant, en temps opportun, des cas et événements ci-
dessus énumérés. En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l'Acheteur est à jour de ses obligations envers le Vendeur, quelle qu'en soit la cause. 
Article 7- Livraisons- Risques :  Les produits sont livrés emballés par le Vendeur mais ils voyagent aux risques et périls du destinataire auquel il appartient en cas d'avarie ou de 
manquant de faire tout contestation nécessaire et de confirmer ses réserves par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception auprès du transporteur 
dans les trois jours qui suivent la réception des marchandises. Cependant, pour tout préjudice inférieur à 100 € une simple déclaration téléphonique le jour même de la livraison 
suffira à la condition que l'Acheteur conserve la pièce en litige pour un éventuel enlèvement par le Vendeur. 
 
Article 8- Réception : Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à vis du transporteur, les réclamations sur les vices apparents ou sur la non conformité du produit livré au 
produit commandé ou au bordereau d'expédition doivent être formulées par écrit dans les huit jours suivant l'arrivée des produits. Il appartiendra à l'Acheteur de fournir toute 
justification quant à la réalité des vices ou anomalies constatées. Il devra laisser au Vendeur toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède. Il 
s'abstiendra d'intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers à cette fin. 
 
Article 9- Conditionnement : Pour un enlèvement atelier, les produits sont emballés en vrac dans un grand carton (50cmx40cmx50cm). Il y a environ 15 pièces par colis.  Pour un 
enlèvement par transporteur, un colis est constitué de 4 petits cartons sur mesure qui sont anonymes et résistants. L'Acheteur pourra s'il le souhaite réemployer ces cartons pour sa 
propre clientèle. 
 
Article 10- Retour- Modalités : Tout retour de produit doit faire l'objet d'un accord formel entre le Vendeur et l'Acquéreur. Tout produit retourné sans cet accord serait tenu à la 
disposition de l'Acquéreur et ne donnerait pas lieu à l'établissement d'un avoir. Les frais et les risques de retour sont toujours à la charge de l'Acquéreur. 
 
Article 11- Prix : Les produits sont fournis au prix en vigueur au moment de la passation de commande. Les prix s'entendent nets, départ atelier, emballage compris. Minimum de 
commande 500 € H.T. Le tarif de livraison des commandes dont le montant H.T. est inférieur à 1000 € est de 37 €. Les commandes dont le montant H.T. est supérieur à 1000 € 
sont livrées FRANCO DE PORT et cela uniquement pour les livraisons en France Métropolitaine. Une quelconque négociation sur le prix unitaire d'un produit remet en cause 
l'application de cette clause " FRANCO DE PORT " qui devra alors faire l'objet d'un accord signé par la société S.A.R.L. CAILLARD DECO. 
 
Article 12- Facturation : A chaque livraison ne peut correspondre qu'une facture. La date de sortie de l'entrepôt des produits est à la fois la date d'émission de la facture et le point 
de départ de la date d'exigibilité en cas de paiement à terme. 
 
Article 13- Paiement- Modalités : Les factures sont payables à 30 jours à réception des marchandises par chèque bancaire après réception de la facture. Constitue paiement au 
sens du présent article, non pas la simple remise d'un effet de commerce ou d'un chèque impliquant une obligation de payer, mais leur règlement à l'échéance convenue. En ce qui 
concerne les nouveaux clients, la facture quel que soit son montant donnera lieu à un paiement proforma.  
Article 13- Bis- Paiement clients étrangers- Modalités particulières : La facture, quel que soit son montant donnera lieu à un paiement proforma. Le paiement ne pourra se faire 
que par virement SWIFT. Tout paiement par chèque étranger sera refusé. De plus, le client s'assurera que les frais de change et bancaires seront à sa charge, y compris pour les 
paiements en Euros dans la zone CEE, dans le cas contraire, le Vendeur s'autorise à établir une autre facturation correspondant aux frais. Le versement de la somme pourra se 
faire par un virement effectué auprès du Crédit Agricole du Gard, Agence d'Uzès, aux références suivantes : 

Code Banque : 13506     Code guichet : 1000   N° compte : 079 010 970 01  Clé RIB : 71    

Références SWIFT : IBAN : FR76 1350 6100 0007 9010 9700 171        BIC : AGRIFRPP 835 

Article 14- Paiement- Retard ou Défaut : En cas de retard de paiement, le Vendeur pourra suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie d'action. 
Toute somme non payée à l'échéance prévue donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable, par dérogation à l'article 1153 du Code Civil, au paiement d'intérêts de 
retard au taux d'escompte de la Banque de France au jour de la facturation, majorée de 1,5 points.  
En cas de défaut de paiement, 48 heures après mise en demeure restée infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble au Vendeur qui pourra demander en référé 
restitution des produits, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts. La résolution frappera non seulement la commande en cause, mais aussi toutes les commandes 
impayées antérieures, qu'elles soient livrées ou en cours de livraison et que leur paiement soit échu ou non.  
Au cas de paiement par effet de commerce, le défaut de retour de l'effet sera considéré comme un refus d'acceptation assimilable à un défaut de paiement. De même, lorsque le 
paiement est échelonné, le non paiement d'une seule échéance entraînera exigibilité immédiate de la totalité de la dette sans mise en demeure. Dans tous les cas qui précèdent, les 
sommes qui seraient dues pour d'autres livraisons ou pour toute autre cause, deviendront immédiatement exigibles si le Vendeur n'opte pas pour la résolution des commandes 
correspondantes. En outre, dans tous les cas, l'Acheteur sera redevable à titre de clause pénale, d'une indemnité forfaitaire égale à 15 % des sommes restant dues au Vendeur au 
titre du présent contrat à la date où le défaut de paiement est constaté avec un minimum de 500 €. L'Acheteur devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement 
contentieux des sommes dues. 
En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque compensation sans l'accord écrit et préalable du Vendeur. Tout paiement partiel s'imputera 
d'abord sur la partie non privilégiée de la créance, puis sur les sommes dont l'exigibilité est la plus ancienne. 
 
Article 15- Transfert des risques : Le transfert des risques sur les produits a lieu dès l'expédition des entrepôts du Vendeur. Il en résulte notamment que les marchandises 
voyagent aux risques et périls de l'Acheteur. Le transfert des risques sur les produits, dans le cadre d'une vente F.O.B, a lieu dès le chargement des marchandises. 
 
Article 16- Réserve de propriété : Le transfert de propriété de la chose vendue est subordonnée au paiement du prix à l'échéance par l'Acheteur. Toutefois, les risques sont 
transférés dès la livraison. Dans le cas où le paiement n'interviendrait pas dans les délais prévus par les parties, le Vendeur se réserve le droit de reprendre la chose livrée et si bon 
lui semble, de résoudre le contrat. 
 
Article  17- Conditions de vente en exclusivité : Les produits vendus par la société CAILLARD DECO ne peuvent être achetés que sous condition d'exclusivité. L’exclusivité 
n’est plus garantie à partir d’un montant annuel de commande inférieur à 2000 €. Cette exclusivité s'établit pour la ville ou l'arrondissement (pour les grandes agglomérations) 
correspondant au lieu d'activité de l'Acheteur. L'Acheteur s'engage à ne pas diffuser les produits dans un autre point de vente que celui spécifié lors de la signature du présent 
contrat. L'Acheteur ne peut être distributeur ou intermédiaire. Le produit est donc vendu uniquement au client final. 
 
Article 18- Rupture d'engagement du vendeur : La société CAILLARD DECO a tout pouvoir pour rompre son engagement de vente si elle juge que l'Acheteur ne respecte pas les 
articles précédents d'une part, et d'autre part, si elle juge que le lieu de vente de l'Acheteur ne correspond pas à l'image de ses produits.  
Cette rupture peut avoir lieu sans aucun préavis ni justification. 
 
Article 19- Compétence- Contestation : Seront seuls compétents en cas de litige de toute nature ou de contestation relative à la formation ou l'exécution de la commande, les 
Tribunaux de Nîmes. Cette clause s'applique même en cas de référé, de demande incidente ou de pluralité de défendeurs et quels que soient le mode et les modalités de paiement. 


